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[p. 261] COMMUNES. — FORÊTS. — PARTAGE. — PRESCRIPTION.

Une commune qui a possédé, par indivis, des bois et forêts avec une autre, ne peut prétendre à leur propriété exclusive qu'en produisant un acte de partage régulièrement fait ; des actes obscurs, de simples présomptions ne suffisent pas pour établir la division.
Elle ne peut pas invoquer la possession exclusive pendant l’intervalle de temps nécessaire pour prescrire ; car elle possède à litre de communiste et rien n'a interverti son titre.
En l'absence de titres anciens qui déterminent un mode de partage, on doit suivre la loi du 17 juillet 1793, et les avis du conseil d'état des 20 juillet 1807 et 26 avril 1808, pour régler les droits des communes d'après le nombre des feux qu'elles possèdent chacune respectivement.

(COMMUNE DE BELLEYDOUX— C—COMMUNE DE ÉCHALLON ET COMMUNE DE GIRON-DERRIÈRE.)
En l'année 930, le chevalier Mundus et sa femme Cécile, et particulièrement Albitius, comte de Genève, et Ode son épouse, firent donation au monastère de Nantua, des terres voisines telles que celles des Néyrolles, l’Alleyriat, Poisat, et plus loin les montagnes de Montange, Champfromier, Echallon, Saint-Germain-de-Joux et Charix.

Ce territoire n'était qu'une masse de forêts servant à la chasse ; toutefois, ces différentes dotations faites à un établissement religieux, dans un pays alors peu peuplé, ne devaient obtenir la valeur dont elles étaient susceptibles, qu'à l'aide de nombreux défrichements, pour lesquels il fallait appeler des exploitateurs.

Mais pour attirer des défricheurs dans des lieux aussi sauvages, il fallait leur assurer des avantages réels qui leur profitassent, il fallait conséquemment ne plus les considérer comme des serfs travaillant pour leur maître, mais bien comme des cultivateurs travaillant pour leur propre compte ; il fallait les délier de l'état de servage ; les rendre libres et capables d'acquérir ; et en brisant le joug du maître, il fallait néanmoins les soumettre à un lien social, à celui de la communauté. Il fallait aussi, au moyen d'un bail à culture, ou bail emphytéotique [p. 262] leur laisser le domaine utile des héritages à défricher, et leur octroyer une Charte pour conserver leurs droits et privilèges de franchises.

Tel est le nouvel ordre de choses qui fut opéré dans les onzième et douzième siècles, par la volonté et l'intérêt du seigneur-prieur de Nantua, qui réunit en une seule paroisse tous les colons défricheurs du périmètre concédé par Albitius, en imposant à la colonie des redevances en argent, et servis en avoine.

Cette communauté prit le nom d'Echallon, dénomination empruntée de la concession de 930 ; ces faits primitifs sont révélés par une transaction de 1303, qui rapporte cette ancienne Charte, et le bail emphytéotique intervenu entre le seigneur-prieur et les habitants du territoire d'Echallon.

La colonie grandit sous les auspices de cette Charte ; l'accroissement de la population fut tel, qu'il y eut nécessité de créer une seconde communauté sous le nom de Belleydoux, Gobet et Orva ; Giron-Derrière resta dépendance de la paroisse primitive d'Echallon ; son éloignement de la métropole lui valut un syndicat, chargé de la collecte des cens et servis, et de la police. Ce syndicat ne s'immisça que rarement dans la surveillance des biens indivis avec les autres colons ; ce fut seulement sur les points rapprochés de Giron ; mais les hautes futaies restèrent toujours sous la gestion exclusive des syndics d'Echallon.

II paraît, d'après le terrier de 1460, que vers les commencements du XIVe siècle, il y eut procès entre lesdits colons et les religieux, au sujet des terrains concédés et des prestations promises ; car, en 1303, il intervint sentence arbitrale qui maintint les habitants d'Echallon, Belleydoux, Fichin et Giron-Derrière dans le droit d'essarter et réduire en culture tous les fonds et bois renfermés dans l'enclave du territoire d'Echallon et en ces termes : « Item quod tam ipsi homines quàm eorum in juribus possint à modo extirpare, exartare et excolere in juribus, nemoribus et terris nostris infrà dictam parochiam de Eschallone, existentibus et usquè ad parochiam de Champfromier, et usquè ad limitationes illorum de sancto Eugendo et Domini de Villars ».
[p. 264] Plus tard, survint, en 1454, une transaction confirmative des droits des habitants : cette transaction fut suivie six ans après, soit le 14 novembre 1460, d'une reconnaissance passée au profit du seigneur-prieur, par les habitants de Belleydoux et d'Echallon, et notamment par quinze habitants de Giron-Derrière, individuellement dénommés ; avec cette énonciation finale : « Omnes de Girone dictae parochioe Eschallonis. »
Dans celte reconnaissance, lesdits habitants confessent devoir aux religieux, seigneur-prieur, un servis annuel de douze quartauts d'avoine et douze livres de Genève : « Videlicet duodecim libéras Gebennensis veteres bonorum, et duodecim quartalia avenoe pro collectâ », c'est-à-dire que ces redevances sont nommées collectes, parce que la répartition devait s'en faire au marc la livre des impositions royales, et qu'elles se perçoivent par les préposés ou collecteurs à la levée de ces impositions. Le même acte ajoute que ces servis sont stipulés par tous les biens, possessions, usages communaux, ci-dessus déclarés, « pro proemissis », et situés dans tout le territoire d'Echallon depuis celui d'Oyonnax jusqu'aux limites de Champfromier. « Usagia et alia quoecumquè sita et consistantia in totâ ipsâ parochiâ, totoque territorio et parochiatu de Eschallone, sive in juriis nigris et aliis montibus, etc. Iniquantùm limites dictoe parochioe de Eschallone se extendunt, et infrà ipsarum limites usquè ad limitationes illorum de sancto Eugendo, et aliarum parochiarum ciroum vicinarum. »
Propriétaires de la moitié de ces forêts, ils avaient le droit incontestable de disposer de leurs produits. Cependant, le 16 avril 1746, les religieux, sous le vain prétexte qu'ils ne leur avaient cédé qu'un droit d'usage, tentèrent de faire condamner, comme délinquants, plusieurs habitants de Belleydoux, qui avaient clos leurs héritages avec des débris de sapins. La commune prit fait et cause en main, et fit repousser leur prétention. Le 26 août 1701, le 1er septembre 1702 et le 17 mars 1718, ils vendirent, à vil prix, à quelques habitants d'Echallon, plusieurs parcelles de communaux, dont la moitié appartenait à ceux de Belleydoux. Cette atteinte à leurs droits, déférée à la justice, fut aussitôt réprimée.
[p. 265] Forcés de respecter le sol, ils en aliénèrent les fruits, le 17 août 1731, et le 31 août 1741, ils firent vendre, par quelques habitants d'Echallon, une quantité de bois assez considérable, dans les forêts indivises, et ils perçurent, à titre de droit de triage, le tiers du prix de cette vente. Le 24 août 1751, les habitants de Belleydoux demandèrent l'annulation de ces actes. Leur requête fut accueillie par deux arrêts solennels.

Bien convaincus de l'inutilité de nouvelles tentatives, toujours déjouées par les habitants de Belleydoux, les religieux démasquèrent leur position ; ils se présentèrent franchement en lice et avouèrent leur projet de conquête, caché, jusque-là, sous tant de formes différentes: Ils soutinrent que l'acte de 1460 ne conférait aux communes que de simples droits d'usage, sur les forêts en litige. Le croira-t-on ? Malgré cet aveu clair et précis, celle d'Echalion persistait à faire cause commune avec eux, contre Belleydoux, tant était grande l'influence qu'ils exerçaient sur ses habitants. Il fallut le concours loyal et consciencieux des avocats des communes, devant le parlement, pour déjouer cette nouvelle et habile combinaison, et rompre cette alliance contre nature. Ce n'est que le 3 janvier 1765, que ces derniers se réunirent à Belleydoux pour se liguer contre le chapitre : alors cessa le spectacle bizarre que présentait ce procès, de deux parties, ayant le même intérêt, luttant néanmoins l'une contre l'autre, pour l'avantage de l'ennemi commun.

Commencé en 1722, ce procès monstre dura 64 ans. Un arrêt de la Table de marbre, du 21 août 1771, adjugea le tiers des forêts au chapitre, à titre de droit de triage ; mais un autre arrêt du conseil du roi, à la date du 20 février 1786, déclara les communautés seules propriétaires de la totalité des forêts.

Mais bientôt la discorde se mit dans le camp des vainqueurs. Un procès venait à peine de se terminer qu'un nouveau reprenait naissance. Belleydoux assigna Echallon en partage de bois indivis, le 18 octobre 1787 ; et le trois juin de l'année suivante il intervint une sentence de la justice seigneuriale d'Echallon, qui en ordonna la [p. 266] division en deux parts égales : le l3 août 1788, il y eut appel de celte sentence ; l'affaire était encore pendante quand le parlement fut dissout en vertu du décret du 6 septembre 1790. Le 5 septembre 1791, l'instance fut reprise devant le tribunal de Bourg. Le 7 septembre 1792, intervint un jugement qui, en conformité de la loi du 10 juin 1793, renvoya les parties devant arbitres.

Jusqu'à présent on n'a vu que deux communes en présence ; on va bientôt voir les intérêts se subdiviser. En 1790, lors de l'incorporation de Giron-Derrière au village de Giron-Devant, une délibération de la nouvelle commune opéra le recensement des biens communaux et y classa ceux indivis avec Echallon.
En avril 1791, on rédige les états de section et on explique que les bois indivis avec Echallon n'y sont pas rappelés, parce qu'ils sont déjà compris dans les rôles de celte dernière commune.

Le 26 février an II, nomination d'un garde particulier affecté auxdites forêts : depuis lors, surveillance active de la part de la garde nationale de Giron, jusqu'au moment où l'administration forestière a commencé à les régir exclusivement.

Le 10 mars 1818, Giron réclame à Echallon le remboursement de 16,467 fr., formant son contingent dans les coupes extraordinaires et délivrances effectuées dans les forêts communales depuis 1810.

Le 28 octobre 1819, le conseil municipal d'Echallon rejette cette réclamation, d'après les motifs ci-devant exposés.

Les 10 juillet et 3 novembre 1819, les maires de Belleydoux, Echallon et Giron, nomment experts, conjointement avec Champfromier, MM. Bouvard et Machard, aux fins de délimiter le canton dit le Bleu.

Par suite de ce bornage, la moitié orientale dudit canton est dévolue à Champfromier et Giron-Devant, et la partie occidentale est attribuée à Giron-Derrière, Echallon et Belleydoux.

11 octobre l820, délibération des conseils municipaux de trois communautés litigantes, contenant leur consentement unanime de partager, par feux, tous les communaux indivis.
[p. 267] 29 juin 1821, homologation de ce délibéré par M. le préfet.

Dans l'intervalle de 1821 à 1825, les experts Vidal et Bouvard dressent 102 procès-verbaux de délimitations avec les propriétaires riverains des communaux dont s'agit. - Le 12 juillet 1826, ces délimitations reçoivent la sanction préfectorale.

31 juillet 1831, ordonnance en délivrance, sur Echallon, de la somme de 3,766 fr., provenant de la vente de sapins indivis.

Les 15 février et 28 avril 1834, le conseil municipal de Giron sollicite dans deux délibérations la liquidation des produits de toutes les ventes de bois indivis.

Le 24 juin 1834, Echallon répond que des diverses délibérations, prises par le conseil municipal d'Echallon, depuis 1810 jusqu'à ce jour ; des divers compromis faits par les maires d'Echallon, Belleydoux et Giron, pour la délimitation des communaux respectifs, notamment de ceux faits le 4 avril 1818, les 10 juillet et 3 novembre 1819, et 11 octobre 1820, on ne peut tirer aucune induction pour prouver que les habitants d'Echallon et Belleydoux aient concédé dans les biens communaux qui leur sont particuliers, un droit aux habitants de Giron-Derrière: 

Que si le compromis du 11 octobre 1820, la délibération du conseil municipal du 30 mars 1821, et l'arrêté de Préfecture du29 juin 1821, approbatif du rapport des experts Vidal et Bouvard, des 11, 12 et 13 octobre 1820, desquelles pièces se prévalent les habitants de Giron, dans leur délibération du 20 avril 1834, pouvaient faire naître quelque incertitude sur la propriété exclusive des habitants d'Echallon et Belleydoux dans les biens communaux, au sujet desquels, ils ont plaidé avec le sieur Evrard et les religieux de Nantua ; la découverte que vient de faire, tout récemment, la commune d'Echallon, de deux oppositions, faites en 1750 et 1774, parle hameau de Giron-Derrière, contenant refus de contribuer à ces deux procès, pour n'avoir jamais joui, ni pu jouir des fonds contestés, attendu l'éloignement et le pays inaccessible, où ils sont situés, remet les choses dans l'étal pri-[p. 268]-mitif ; les opérations prescrites pour le partage, par l'arrêté du 29 juin 1821, n'étant pas encore terminées, et que même si elles l'étaient et homologuées par le gouvernement, elles deviendraient nulles par l'effet de cette découverte.

Le 14 janvier 1836, Giron-Derrière assigna Echallon en partage des forêts qui leur appartenaient, et auxquelles celle-ci prétendait que Giron n'avait aucun droit ; pour rendre ce partage contradictoire, Belleydoux fut mis en cause.

A son tour, Belleydoux assigna les deux communes de Giron et d'Echallon en reprise de l'instance commencée le 18 octobre 1787.

On comprend maintenant les diverses questions auxquelles le tribunal de Nantua avait à répondre : nous les transcrivons ainsi que son jugement rendu en l'audience du 25 juillet 1838, 

En ce qui concerne Giron-Derrière et Echallon.

Première question. - Le village de Giron-Derriere formait-il jadis partie intégrante de la communauté d'Echallon, et les habitants de ce village avaient-ils des droits acquis sur les forêts de 1a communauté ?
Deuxième question. - Les habitants de Giron-Derrière ont-ils été privés des droits qui leur appartenaient sur les forêts de la communauté d'Echallon, par suite et par l'effet des actes qui ont séparé le hameau de Giron de la commune d'Echallon pour en faire une communauté particulière.

Troisième question. - Les habitants d'Echallon ont-ils joui exclusivement des forêts jadis communes entre eux et les habitants de Giron ; et cette possession a-t-elle duré un espace de temps assez long pour leur attribuer la propriété des forêts par la prescription ? 

Quatrième question. - Les habitants de Giron ont-ils détruit leur droit par les déclarations des 29 mars 1774, 1750 et Î4 février 1787.

Cinquième question. - Quelle est la quotité revenant aujourd'hui aux habitants de Giron dans la propriété de ces forêts ? 

Sixième question. - Quelle est l'autorité compétente pour opérer le partage ? 

[p. 269] Septième question. - Y a-t-il lieu à une restitution de fruits de la part des habitants d'Echallon, en faveur des habitants de Giron-Derrière ? A partir de quelle époque celte restitution de fruits serait-elle opérée, et quelle en sera la base ?
Huitième question. - Est-ce le cas d'accorder aux habitants de Giron une somme à titre de provision?
En ce qui concerne Echallon, Belleydoux et Giron-Derrière.

Y a-t-il lieu à admettre la reprise d'instance formée par les habitants de Belleydoux et à prononcer de nouveau sur les bases du partage déjà proclamées et réglées par la sentence du 3 juin 1788.

« Sur la première question, 

Attendu que le hameau de Giron-Derrière faisait anciennement partie intégrante de la communauté d'Echallon, de l'aveu même des habitants d'Echallon, et qu'en l'absence de titres et de documents précis, soit sur l'origine de cette association, soit sur l'origine des forêts composant le patrimoine de la communauté, il est raisonnable et juste de présumer et d'admettre que la formation de la communauté et la propriété des habitants sur les forêts communales procèdent de la même cause et remontent à la même date, d'où il résulte que les habitants du hameau de Giron avaient sur les forêts de la communauté des droits aussi anciens et tout aussi légitimes que ceux appartenant aux autres membres de la communauté d'Echallon ; qu'au surplus, les droits de Giron se trouvent formellement et juridiquement consacrés dans la reconnaissance du 18 novembre 1460, qui est stipulée par les habitants de Giron cumulativement avec les habitants de Belleydoux et d'Echallon, et qui se réfère positivement aux forêts situées dans l'enclave de la possession d'Echallon.

« Sur la deuxième question, 

Attendu que cet état de communion et d'indivision existant anciennement entre le hameau de Giron-Derrière et les habitants d'Echallon, ne peut disparaître devant de simples inductions et des conjectures plus ou [p. 270] moins vagues, qu'un partage de forêts aussi considérable entre des sections de communauté a dû nécessairement se faire avec des formes particulières et une certaine solennité, qui ne permettent pas à la justice de faire résulter la division des forêts en litige des titres qui ne seraient pas clairs et positifs ; 

« Attendu que les actes du 21 mai 1598, 1er octobre 1608 et 30 septembre 1797 que les habitants d'Echallon présentent comme ayant opéré partage entre les différentes sections de la communauté, n'ont ni le mérite ni l'effet que les habitants d'Echallon cherchent à leur attribuer. En effet, l'acte de 1598 s'occupe simplement d'une circonspection et n'assigne d'ailleurs aucun territoire au hameau de Giron ; deux circonstances qui enlèvent à ce titre toute influence sur le sort de la contestation. Quant à l'autre du 1er octobre 1608, c'est un traité particulier entre le prieur de Nantua d'une part, et différentes communes composant la seigneurie d'autre part, dans lequel traité les parties règlent les conditions de l'affranchissement sans qu'il soit fait mention ni de Giron-Derrière, ni des droits appartenant à ce hameau sur les forêts communales d'Echallon, ce qui rend ce titre tout aussi insignifiant que celui de 1598 ; enfin la délimitation du 30 septembre 1797 est une opération de police administrative qui n'intéresse en rien les droits de propriété des communes ou des simples particuliers ; 

« Attendu que la transaction du 17 janvier 1654, la procuration du 22 avril 1703, la décision de l'intendant de Bourgogne du 20 août 1704, la demande en justice du 11 avril 1706, ainsi que les ventes de bois du 13 mars 1708 et 21 juillet 1709, de même que la mise en réserve du 16 août 1735 et la délibération du 13 mars 1779 constituent des actes particuliers de l'administration qui ne sont nullement exclusifs de l'état d'indivision et de communion à l'égard des forêts communales, et que, du reste, les présomptions en faveur du partage, que les habitants d'Echallon font dériver de ces différents actes, perdent leur importance en présence et de l'arrêt de la Table de marbre du 20 août 1771, et du conseil d'Etat du 20 février 1786, qui maintiennent les communautés [p. 271] et les habitants d'Echallon, Belleydoux et hameau en dépendant, dans la propriété de ces forêts ; ce qui prouve invinciblement qu'à cette époque les forêts dont il s'agit n'avaient encore été soumises à aucun partage, et que l'ancien état d'indivision se continuait entre tous les propriétaires primitifs ; que les habitants d'Echallon s'efforcèrent en vain de repousser l'autorité et les conséquences de ces procédures en ce qui concerne les habitants de Giron-Derrière, parce que la demande formée à ces derniers habitants de leur quote-part des frais occasionnés par ces deux instances, atteste hautement que l'administration d'Echallon avait eu l'intention d'agir dans l'intérêt de tous les membres de la communauté, et pour les habitants de Giron-Derrière comme pour les habitants du chef-lieu de la communauté ; qu'à la vérité, les habitants de Giron-Derrière firent refus d'intervenir dans l'instance et furent sur leur demande dispensés par l'intendant de la province de contribuer au paiement des frais de ces deux procédures ; mais on ne doit juridiquement avoir aucun égard à ces événements, par la raison que la police et la surveillance des forêts de la communauté étant placée entre les mains de l'administration du chef-lieu de la communauté, il n'était pas rigoureusement nécessaire d'appeler en cause les différents hameaux dépendants de la communauté, et que ce motif aurait infailliblement entraîné la condamnation des habitants de Giron-Derrière au paiement d'une portion des frais, si les habitants d'Echallon eussent formé leur demande devant les tribunaux ordinaires, au lieu de la soumettre et s'en tenir à la division de l'intendant de province qui remplissait des fonctions administratives.

« Sur la troisième question,
« Attendu que la prescription exige, entre autres conditions, de la part de celui qui veut prescrire une possession non équivoque, et d'autre part l'intention de posséder par soi « animo Domini », et que la possession exercée par les habitants d'Echallon sur les forêts en litige ne réunit aucun de ces caractères. En effet, d'abord rien de plus équivoque et de plus incertain que le point de [p. 272] savoir si l'autorité d'Echallon, chef-lieu de la commune qui était régulièrement appelée à surveiller et à défendre les droits et les intérêts de la communauté entière, a possédé et administré exclusivement pour les habitants du chef-lieu ou bien pour tous les autres membres de la communauté, sans exception ; d'autre part, il est démontré légalement par les arrêts précités de 1771 et de 1786, ainsi que par la demande adressée aux habitants de Giron de leur quote-part des frais occasionnés par ces instances, que l'administration d'Echallon avait eu l'intention bien positive de soutenir ces procès dans l'intérêt et pour Je compte de Giron-Derrière, tout aussi bien que dans l'intérêt particulier d'Echallon, en sorte que la possession des habitants d'Echallon aurait été tout à la fois équivoque, et à titre précaire respectivement à leurs excommuniers de Giron-Derrière, ce qui les aurait empêchés de prescrire au préjudice de ces derniers ; qu'au surplus, la présence des habitants de Giron-Derrière à l'aménagement qui eut lieu dans la forêt du Puthod et autres cantons de forêt en 1753 par le ministère du géomètre Bruley, ainsi que le paiement par Giron de sa part des frais de cette opération ; que la présence surtout des habitants de Giron-Derrière dans la procédure en partage et dans la sentence intervenue à ce sujet, le 3 juin 1788, dont il sera plus amplement parlé ci-après ; que la réclamation adressée par Giron à Echallon le 10 mars 1818 en remboursement de son contingent dans le produit des coupes extraordinaires faites depuis 1810, que cette succession d'actes divers n'aurait pas laissé à la prescription le temps de s'accomplir au préjudice des habitants de Giron. Enfin, la prescription aurait été irrévocablement arrêtée par les délibérations des 11 octobre 1820, 5 février et 30 mars 1821, homologuées par le préfet, le 29 juin suivant, dans lesquelles délibérations les trois communautés reconnaissent l'état de communion et d'indivision qui existe entre elles au sujet des forêts situées dans l'enclave de leur territoire, consentant à en faire le partage par deux délibérations qui, fussent-elles irrégulières et nulles à la forme, n'en seraient pas moins considérées comme un aveu caractéristique de la pos-[p. 273]-session exercée concurremment par chacune des communautés délibérantes sur les forêts indivises.

« Sur la quatrième question,
« Attendu que la renonciation à un droit légitime et bien constant ne peut régulièrement s'établir par de simples présomptions, qu'elle doit au contraire résulter d'actes formels et tellement positifs qu'il n'y ait pas moyen de se méprendre sur les intentions de celui qui renonce ; mais que la volonté d'abdiquer les droits acquis aux habitants de Giron-Derrière sur les forêts communales d'Echallon ne résulte pas absolument et rigoureusement des oppositions de 1750, 1774 et 1787, portant refus, de la part des habitants de Giron, de rembourser à ceux d'Echallon leur contingent de frais occasionnés par les différents procès soutenus au sujet des forêts communes et indivises ; que ces oppositions manifestent tout simplement de la part de Giron le désir de se soustraire à une charge qui, en bonne justice et en équité, devait peser sur eux comme sur les autres membres de la communauté, puisque le procès avait eu lieu dans l'intérêt et pour le plus grand avantage de tous les associés ; qu'au surplus, les oppositions renfermassent-elles une renonciation claire et positive, les principes sévères du droit ne permettant pas à la justice d'en tenir compte par la raison qu'une communauté d'habitants ne pouvait transiger, aliéner, ni par conséquent renoncer sans l'accomplissement de certaines formalités qui n'ont pas été observées, ces actes d'oppositions seraient frappés d'une nullité absolue et radicale, et considérés comme non avenus.

« Sur la cinquième question, 

« Attendu que ni la possession ni les titres des parties ne peuvent servir à déterminer la part revenant aux habitants de Giron dans les forêts indivisées ; que les livres cotés étant établis sur le nombre de feux existants à l'époque de leur confection, ces mêmes livres prouveraient que les droits et la possession se réglaient alors en considération des faisant feu, en sorte que, dans le doute et en l'absence de toutes les lois, c'est le partage par feux [p. 274] qu'il faudrait adopter ; qu'ainsi il y a double motif d'ordonner que la division des forêts s'opérera, d'après le nombre des faisant feux, puisque tel est aussi le droit commun consacré dans ledit arrêt du 26 avril 1808.
« Sur la sixième question,
« Considérant que les opérations matérielles en partage de biens communaux appartiennent à l'administration, et que les tribunaux ne peuvent qu'en déterminer les bases.

« Sur la septième question,
« Attendu que tout communier doit compte à son communier des fruits et bénéfices qu'il a pu retirer de la chose commune et indivise, et que ce principe d'équité n'admet d'exception même de communauté à communauté que les restitutions de fruits ne tombant pas en prescription comme les intérêts d'une créance en argent, mais que, dans la cause actuelle, les restitutions ne doivent pas néanmoins dépasser l'année 1810, puisque les habitants de Giron, dans leur délibération du 10 mars 1815, réduisant eux-mêmes leurs réclamations aux coupes effectuées par Echallon postérieurement à cette époque, et enfin que les restitutions de fruits devront être calculées d'après le produit net de ces coupes extraordinaires, en admettant que les actes et faits de jouissance exercés d'ailleurs de part et d'autre se sont compensés.

« Sur la huitième question,
« Attendu que les habitants de Giron-Derrière ont incontestablement droit aux fruits que les bois ont produits, et que les habitants d'Echallon ayant d'autre part retiré le prix des différentes coupes extraordinaires qui ont été effectuées dans les forêts communales et indivises, il en résulte que les habitants d'Echallon sont aujourd'hui détenteurs et débiteurs envers Giron d'une portion quelconque des prix de vente ; 

« En ce qui concerne l'action en partage entre Belleydoux, Echallon et Giron,
« Attendu que le partage qui est réclamé en ce moment a déjà été ordonné entre Belleydoux d'une part, Echallon et Giron d'autre part, par une sentence du 3 [p. 275] juin 1788, contre laquelle il y a eu appel suivant exploit du 13 août 1788 ; 

« Attendu que cette instance d'appel n'a jusqu'à présent été vidée par aucune décision judiciaire, que d'un autre côté elle n'a pas été éteinte par l'espace de temps qui s'est écoulé depuis la dernier acte de cette procédure, parce que la péremption d'instance fixée à trente ans, suivant les principes de l'ancienne législation, ne s'opérait pas de plein droit, mais au contraire avait besoin alors comme aujourd'hui d'être réclamée et prononcée en justice ;
« Attendu que la reprise et la décision de cette instance d'appel appartiennent de droit aux magistrats du dernier ressort, et qu'elles ne sauraient, à aucun titre et sous aucun prétexte, être dévolues aux juges du tribunal de Nantua qui, en leur qualité de juges de première instance, sont inhabiles à confirmer et à plus forte raison à réformer la sentence du 3 juin 1788, qui est l'œuvre d'un magistrat aussi élevé qu'eux dans la hiérarchie judiciaire ; que ce tribunal devrait encore proclamer son incompétence, lors même que l'instance serait prescrite où périmée, par la raison que la sentence du 3 juin 1788, dont l'exécution avait été suspendue par l'effet de cet appel, et contre laquelle par conséquent aucune prescription ne pouvait courir utilement, se trouverait avoir acquis, par suite de la péremption d'appel, l'autorité de la chose jugée ; de telle sorte que l'action judiciaire serait épuisée en ce moment, et qu'il ne resterait plus aux parties qu'à se retirer devant l'autorité administrative pour faire opérer le partage des forêts conformément aux bases adoptées parla sentence de 1788 ;
« Par ces motifs, le tribunal jugeant en premier ressort et en matière ordinaire, déclare :
« En ce qui concerne Giron et Echallon, que les habitants dé Giron-Derrière ont sur les anciennes forêts communales d'Echallon des droits de propriété aussi légitimes et aussi anciens que ceux appartenant aux habitants d'Echallon eux-mêmes ;
« Qu'il n'est intervenu entre les parties aucun acte de partage, que les habitants d'Echallon n'ont pas acquis [p. 276] par la péremption l'extinction des droits appartenant aux habitants de Giron dans les forêts indivisées, en sorte que l'état d'indivision continue entre les parties ; 

« Que les habitants de Giron-Derrière n'ont point abdiqué ni perdu leurs droits de copropriété par les oppositions de 1750,1774 et 1787 ;
« 1° Ordonne en conséquence que le partage à opérer entre les habitants d'Echallon et ceux de Giron s'opérera par feux et non par quotité fixe et déterminée, à quel effet les parties se retireront pardevant l'autorité administrative ;
« 2° Que les parties se feront compte réciproquement d'après les bases du partage du produit de toutes les ventes extraordinaires qui ont eu lieu depuis 1810 jusqu'à ce jour, sur lesquelles sommes distraction serait faite des frais de garde et contributions, tous autres profits ou produits demeureront compensés entre les parties ;
« 3° Que les habitants d'Echallon compteront à titre de provision aux habitants de Giron la somme de 6,000 francs ;
« La présente disposition exécutoire par les moyens de droit, nonobstant appel ou opposition et sans caution ;
« En ce qui concerne Belleydoux, Echallon et Giron-Derrière ;
« Le tribunal déclare que l'instance d'appel contre la sentence du 3 juin 1788 subsiste et conserve encore toute sa force ; qu'au surplus, le tribunal de Nantua est incompétent pour connaître soit de l'action en partage qui fait l'objet de ce procès, soit de la reprise de cette instance d'appel ;
« En conséquence de quoi il renvoie les parties à se pourvoir à cet égard, ainsi et comme elles aviseront ;
« Prononçant sur les frais occasionnés tant par l'action intentée à la requête des habitants de Giron, que par la reprise d'instance formée par les habitants de Belleydoux ;
« Attendu que Giron a eu tort d'engager une action en partage contre Belleydoux, puisque cette action se trouvait déjà introduite en justice, ainsi que cela résulte de [p. 277] la sentence de 1788 ; que les habitants de Belleydoux ont, de leur côté, eu tort de former devant le tribunal de Nantua une reprise d'instance qui devait être soumise aux juges d'appel ;
« Par ces motifs, le tribunal ordonne que les frais faits jusqu'à ce jour par Belleydoux et le quart de ceux faits par Giron seront réunis et supportés une moitié par les habitants de Belleydoux, et l'autre moitié par ceux de Giron ; que les autres trois-quarts des frais faits par Giron seront ensuite massés avec ceux faits par les habitants d'Echallon, pour être payés par Echallon et Giron comme accessoires de partage ;
« Enfin, pour procéder à la liquidation des restitutions de fruits revenant à Giron-Derrière, le tribunal renvoie les parties pardevant M. Pourcelot, sauf à M. le juge-commissaire à retarder son opération jusqu'à ce que la part revenant aux habitants de Belleydoux dans les coupes et ventes extraordinaires de bois ait été déterminée et soit connue. »
Sur l'appel et devant la Cour, la grande question débattue a été celle de savoir si Belleydoux prendrait la moitié des bois indivis, sauf à Echallon et à Giron à se partager l'autre moitié ; ou bien au contraire si Belleydoux n'aurait que le tiers, ou si l'on partagerait par feux.

Dans l'intérêt de Belleydoux on a dit :
Que la commune de Belleydoux appuie ses prétentions sur un double moyen ; qu'elle soutient, en premier lieu, que les lois et la jurisprudence seules applicables au procès, en second lieu, que les titres qu'elle rapporte et la possession dont elle justifie, lui donnent le droit d'exiger que le partage des forêts en litige soit fait comme l'a prescrit la sentence de 1788, par moitié entre elle et les deux autres communes ;
Qu'il faut, avant tout, écarter de la discussion les décrets des 20 juillet 1807 et 26 avril 1808 invoquées par les adversaires ; que, les lois n'ayant pas d'effet rétroactif, on ne saurait faire juger une demande intentée en 1787 par des dispositions législatives qui lui sont postérieures de vingt années. D’où il suit : 1° que les [p. 278] arrêts de la Cour, de cassation cités, sont sans aucune valeur dans le litige actuel ; 2° que le bien ou le mal jugé de la sentence de 1788 doit être apprécié d'après les lois alors en vigueur, c'est-à-dire d'après les prescriptions du droit romain ;
Que la loi 9, au Digeste, « pro socio », dispose que, lorsque les parts n'ont pas été fixées dans l'acte de société, elles doivent être égales entre tous les associés : « Si non fuerint partes societati adjectoe, oequas eas esse constat » ; que ce texte doit régir la contestation ; qu'en effet, les deux communautés d'Echallon et de Belleydoux, s'étant réunies pour acheter ensemble, des religieux de Nantua, les forêts objet du procès, ont formé-une véritable société ; que, les contrats d'acquisition ne fixant pas la part de chacune d'elles, cette part doit être égale ; 

Que, pour échapper à l'application de ce principe, les adversaires sont réduits à soutenir que ce sont, non pas les communautés ou paroisses, mais seulement les habitants dénommés aux actes, qui sont devenus acquéreurs ; mais, d'une part, que cette étrange objection tombe devant les termes mêmes des contrats, dans lesquels il est dit : « Incoloe Echallonis et Belli adjutoris recognoscunt se omnes in simul et quilibet ipsorum per se tenere Prioratus Nantuaci, omnes et singulas res et possessiones suas, etc. » (reconnaissance du 18 novembre 1460). Ils (les habitants) déclarent tenir et posséder des Religieux, tant ensemblement que particulièrement, suivant la teneur de l'acte de 1608, les maisons, granges, terres, montagnes, etc. – « Lesdits habitants confessent, pour eux et les leurs, tous ensemble et chacun d'eux solidairement, TANT A LEUR NOM QU'EN CELUI DE TOUTES LES COMMUNAUTÉS, HOMMES ET HABITANTS D'ICELLES PAROISSES, ET HAMEAUX, devoir au seigneur Prieur, etc. » (acte du 27 juin 1617) ; d'autre part, que les communes sont si bien propriétaires, que, toutes les fois que des mesures ont dû être prises, elles l'ont été par elles, assistées de leurs syndics et conseillers ; que ce sont elles qui ont plaidé de 1722 à 1786 contre les Religieux de Nantua, et enfin que les communes seules, dûment autorisées et représentées par leurs maires, sont en instance devant la Cour ; 

[p. 279] Qu'on essayerait en vain de prétendre que les principes du droit romain, en matière de société, ne sauraient s'appliquer à des contestations existantes entre plusieurs communautés pour les bois et pâturages indivis entre elles ; que le contraire est démontré par l'opinion des auteurs et par une jurisprudence constante ; que Scoepola, dans son Traité des servitudes, Dunod, dans son Traité des prescriptions, le déclarent formellement ; que ce dernier, pages 99 et 100, s'exprime ainsi : « Je trouve un arrêt rendu le 16 février 1626, entre les habitants de Vitré et de Chanviré, par lequel il fut ordonné que les pâturages communs entre eux seraient divisés ; et, sur la question de savoir s'ils le seraient en deux parties égales ou à proportion du nombre des habitants de chaque commune, il fut dit que celle qui avait le moindre nombre d'habitants aurait autant que l'autre ; » et plus bas : « Le sénat de Piémont a jugé la même chose sur J'une et l'autre de ces questions, et l'on peut voir le fondement de cette jurisprudence dans Thésaurus Scoepoloe et Menoch ; » 

Que la jurisprudence était, sur ce point, d'accord avec la doctrine ; que, par arrêt du 29 juin 1726, le Parlement de Besançon ordonna « que la forêt de Chazeau, indivise entre les habitants de la ville de Pesure et les communautés d'Aubigny, de Broye et de Sauvigny, serait partagée en quatre lots égaux, malgré l'inégalité de population de ces quatre communes ; » que cette décision, déférée au conseil du roi, fut confirmée par arrêt souverain du 29 juin 1728 ; 

Que le Parlement de Dijon, duquel ressortissait la province du Haut-Bugey depuis sa réunion à la France, consacrait les mêmes principes ; que la Table de marbre rendit, le 1er août 1759, précisément à l'époque où elle était saisie de la question de propriété des forêts en litige, débattue entre les communautés d'Echallon et de Belleydoux et les Religieux de Nantua, un arrêt solennel par lequel elle décida, « in terminis », que des forêts indivises entre les communautés de la Perrière, de Samercy, et de St-Seine-en-Bache, devaient être partagées par égales portions entre les communautés, sans avoir égard [p. 280] au nombre de feux dont chacune d'elles était composée ; » que, voulant fixer invariablement sa jurisprudence, le Parlement ordonna que cette décision serait insérée, comme arrêt notable, dans son Recueil de 1759 ;
Que Proudhon, dans son Traité des droits d'usage, chapitre VI, du partage des biens communaux, s'exprime ainsi : « On jugeait anciennement que chaque commune devait emporter une part égale dans le partage du communal indivis ; et l'on accordait autant à celle qui avait le moindre nombre d'habitants, qu'à celle qui était la plus étendue et la plus populeuse. On fondait cette doctrine sur ce que la propriété du fonds à partager n'appartient qu'aux corps des communes entre lesquelles il est indivis, et non pas aux individus qui les habitent ; en conséquence de quoi chaque commune, considérée ut universitas, n'étant, vis-à-vis de l'autre, qu'une unité comparée à une autre unité, le partage doit être fait entre elles comme il le serait entre deux copropriétaires du même fonds ; » que si, plus bas, cet auteur blâme ce mode départage, de même que, dans les passages qui suivent, il dit que le partage par feux est à la fois vicieux et absurde, il n'en proclame pas moins qu'il était universellement admis ; 

Que, dès-lors, c'est à bon droit que la commune de Belleydoux invoque, à l'appui de sa demande, la loi, la doctrine et la jurisprudence ; 

Que, n'en fût-il pas ainsi, cette commune n'en serait pas moins fondée à réclamer la moitié des forêts indivise entre elle et la commune d'Echallon, grâce aux titres et à la possession dont elle se prévaut ; qu'en supposant même que les lois anciennes ordonnassent le partage par feux, ou que les nouvelles fussent applicables à la contestation actuelle, ce mode de partage ne devrait être ordonné qu'autant qu'il n'y aurait ni titres ni possession contraires ; que les titres et la possession à l'aide desquels la commune de Belleydoux le repousse, sont également incontestables ; que, pour s'en convaincre, il suffit d'examiner le sens de ces titres, de voir l'exécution qui leur a été donnée, de constater que les droits qui en [p. 281] dérivent ont été reconnus par ceux qui les contestent aujourd'hui ; 

Que déjà, en 1303, un premier acte de concession avait été fait par les religieux de Nantua aux communautés d'Echallon et de Belleydoux ; que cet acte, qui donnait seulement auxdites communautés la permission de faire des essarts dans les forêts, leur accordait des droits égaux ; que, le 18 novembre 1460, un second acte étendit ces droits et transmit, moyennant une redevance annuelle, à Echallon et Belleydoux la copropriété des forêts ; que, dans ce contrat d'acquisition, les deux communautés agissent conjointement, s'obligent d'une manière égale, se soumettent aux mêmes obligations, prennent l'engagement de payer le prix par moitié, et dès lors acquièrent des droits égaux ;
Que l'acte d'affranchissement de 1608 et la reconnaissance de 1617 confirment la convention de 1460 ; que dans ces deux actes les communautés agissent ensemble, comme ayant les mêmes droits, dans une égalité parfaite, comme deux sociétés, deux êtres moraux possédant une chose en commun ; qu'il est impossible de ne pas reconnaître que tous ces actes, assujettissant les deux communautés aux mêmes obligations, leur ont conféré les mêmes droits ;
Que c'est dans ce sens que ces actes ont toujours été entendus ; que cela résulte d'une série de faits et circonstances qu'on se bornera à énumérer ;
Que, le 26 avril 1652, les habitants d'Echâllon et de Belleydoux, agissant comme copropriétaires, cédèrent à un sieur Jantet un canton de leurs bois communaux, appelé Crez de Porte ; que par le même acte ils mirent en réserve le quart de leur montagne, ordonnèrent que le surplus serait mis en coupes ordinaires, et nommèrent, pour la conservation de leurs forêts communes, quatre gardes, deux d'Echallon et deux de Belleydoux ; 

Qu'en 1676, 1696, 1701, 1702, 1704, 1705, 1707, 1708 et les années suivantes, ils firent des ventes de bois non seulement dans le pays, mais au dehors, et s'en partagèrent les produits ; qu'aux mêmes époques ils firent in-[p. 282]- former des délits et dégradations, poursuivirent, obtinrent des sentences contre les délinquants, administrèrent en commun, d'une manière égale, sans aucune prépondérance d'une communauté sur l'autre ;
Que, le 30 juillet 1747, ils s'assemblèrent devant le notaire Alombert, mirent en réserve plusieurs cantons de leurs forêts, arrêtèrent diverses mesures, et y prirent une part égale ; 

Qu'en 1753, les deux communautés, ayant oublié de fournir aux Religieux les rôles nécessaires pour la perception de la redevance portée dans les actes de 1460 et 1617, furent, par exploit du 2 octobre, mises en demeure de le faire, et de payer ladite redevance par égale portion ; 

Que, l'année suivante, l'administration forestière ordonna l'aménagement des forêts indivises ; que cette opération qui, aux termes du titre 24 de l'ordonnance de 1669, devait être répartie entre les propriétaires dans la proportion des droits de chacun, fut faite par les deux communes ; qu'il est constaté, par un plan levé à cette époque par le géomètre Brusley, que Belleydoux a fourni quatre-vingt-quinze journées et Echallon quatre-vingt-quatre ; 

Que, dès 1722, les Religieux ayant contesté aux communes la propriété de leurs forêts, ces dernières commencèrent contre eux un procès qui ne prit fin qu'en 1786 ; que des actes nombreux, intervenus pendant cette période de soixante-quatre ans, prouvent qu'elles combattaient pour des droits égaux ; qu'elles firent cause commune, furent représentées par le même procureur, défendues par les mêmes avocats, envoyèrent chacune un député à Dijon et à Paris pour suivre le procès, enfin payèrent par moitié les frais et honoraires ;
Qu'un arrêt de la Table de marbre de Dijon, en date du 20 août 1771, ayant adjugé aux Religieux le tiers des forêts par forme de triage, elles convinrent de se pourvoir au conseil, du roi ; qu'à cet effet les habitants de Belleydoux s'assemblèrent le 3 novembre suivant, et nommèrent des commissaires auxquels ils donnèrent pouvoir « d'emprunter en leurs noms une somme de [p. 283] douze cents livres, et plus grande, s'il le fau t, pour fournir: aux frais faits et à faire, n'entendant point lesdits habitants contribuer aux frais des voyages et séjour du député d'Echallon, mais seulement de fournir par moitié aux fais des procédures à faire au conseil et ailleurs, eu égard que la communauté de Belleydoux doit avoir une portion, égale lors du partage à faire desdits bois communaux dont elles ont toujours « joui par indivis ; »
Que la commune d'Echallon a, dans plusieurs circonstances, reconnu elle-même que la commune de Belleydoux avait droit à la moitié des forêts en litige ; 

Que, notamment en 1748, elle avait consenti un bail à des sieurs Stouder et Bertholon, sans conspuer Belleydoux, et en lui réservant dans le prix une part inégale ; mais que cette dernière commune demanda devant les tribunaux et obtint l'annulation de ce bail (voir Mémoire (de 1767, p. 26) ;
Que, deux ans après, Echallon vendit clandestinement quelques parcelles du sol indivis, et garda la totalité du prix ; mais que, par une requête du 24 mars 1751, Belleydoux en réclama la moitié ; qu'en 1762 le Parlement allait proscrire, par un arrêt rigoureux, les spoliations des adversaires, lorsque ceux-ci se rendirent justice et déclarèrent que « cette communauté (Belleydoux) avait formé la même demande en restitution aux habitants d'Echallon pour la moitié qui lui revient dans les ventes faites par ces derniers ; mais les deux corps d'habitants sont d'accord de se rendre justice, et de compter à l'amiable, au moyen de quoi plus de contestations sur cet objet (ibid., p. 125) ;
Qu'enfin les habitants d'Echallon reconnaissaient si bien les droits de ceux de Belleydoux à la moitié, que, sur la demande formée par ces derniers le 18 octobre 1787, ils n'essayèrent même pas de se défendre, et que la sentence de la justice seigneuriale de leur paroisse, du 3 juin suivant, fut rendue par défaut contre eux ;
Que les communes d'Echallon et de Giron réunies ont vainement essayé d'argumenter de trois actes qui, attentivement examinés, ne leur prêtent aucun secours ; 

[p. 284] qu'elles ont fait plaider 1° que, lors du grand procès contre les Religieux, la commune de Belleydoux avait conclu à ce qu'il lui fût restitué seulement le tiers du prix des ventes faites à son préjudice ; 2° qu'il résulte d'un rôle de 1788 que ladite commune n'aurait cette année payé que le tiers de la redevance due aux Religieux ; 3° que le 4 février 1837, dans l'instance pendante devant le tribunal de Nantua, la même commune a signifié des conclusions tendantes à ce qu'il lui fût relâché un tiers des forêts en litige : d'où, suivant eux, il faut conclure, qu'elle ne se considérait pas comme propriétaire de la moitié ; 

Que, sur le premier fait, il suffit de jeter les yeux sur les arrêts de 1771 et 1786 pour en reconnaître l'inexactitude ; que les conclusions dont on parle étaient prises contre les Religieux auxquels Belleydoux comme Echallon disputait le tiers des forêts ; que cela est tellement vrai qu'Echallon a pris les mêmes conclusions, et qu'on lit dans le Mémoire de 1767, page 45 : On convient que les Religieux se sont fait remettre LE TIERS du prix des ventes de bois faites par les habitants, et que ceux-ci leur en demandent la restitution. - Page 115 : Le droit de propriété des habitants établi, on peut dire démontré, prouvons que le Chapitre doit leur restituer LE TIERS du prix des ventes, tant de la superficie que de partie du fonds des communaux qu'il a indûment perçu. - Page 127. Il plaise à la Chambre, etc., condamner les Prieur et Religieux de Nantua à rapporter et payer auxdits habitants LE TIERS du prix des ventes que lesdits Prieur et Religieux ont indûment perçu, etc. ;
Que la seconde objection est basée sur des calculs dont, en l'état, il n'est pas possible de vérifier la justesse ; que les adversaires produisent un rôle qui, suivant eux, aurait en 1788 réparti entre les habitants de Belleydoux la fraction de redevance due aux Religieux par leur communauté ; qu'ils soutiennent que, cette fraction n'étant que du tiers de la redevance totale due par les deux communes, Belleydoux n'aurait droit qu'au tiers des forêts ; mais que ce sont là des assertions sans force, sans preuve, qu'on ne pourrait contrôler que si les habitants [p. 285] d'Echallon rapportaient les rôles établissant la quotité de redevance par eux payée dans la même année, ce qu'ils se gardent bien de faire ;
Qu'il est bien vrai, en ce qui touche la troisième objection, que le 4 février 1837, on a, dans des conclusions signifiées au nom de la commune de Belleydoux, demandé que cette commune fût déclarée propriétaire du tiers seulement des forêts en litige ; mais que ces conclusions, résultat d'une erreur des hommes d'affaires, ont été rectifiées immédiatement ; que le 8 février on en a notifié de nouvelles, conformes aux droits consacrés par la sentence de 1788, droits auxquels une commune n'aurait pas pu renoncer elle-même.

Au nom de Giron-Derrière, on a dit :
Sur la question de partage, la seule qui se puisse raisonnablement agiter au procès, Echallon et Giron se trouvent réunis contre Belleydoux ; 

A ne consulter que la raison et l'équité, les communaux étant destinés à faire face aux constructions des bâtiments et au chauffage, c'est par feux, familles ou maisons, ce qui est la même chose, que le partage de ces communaux, quand il a lieu, doit s'opérer ;
Il n'est pas de mode plus déraisonnable et plus inique que le partage par nombre de communes, revendiqué par Belleydoux, puisqu'il en résulterait qu'une commune de 300 âmes, par exemple, obtiendrait une portion égale à une commune de 1,200, et que les habitants de la première, obtenant quatre parts pour une, auraient du bois à vendre, tandis que les habitants de la seconde n'en auraient pas suffisamment pour leurs besoins les plus impérieux ;
Le partage par feux a été définitivement consacré par la loi du 10 juin 1793, combinée avec les décrets des 20 juillet 1807 et 26 avril 1808, et par la jurisprudence fixée en ce point par plusieurs arrêts de la cour de cassation, et notamment par celui du 28 mai l838, qui décida en droit que: « encore que deux communes propriétaires indivises d'une forêt aient toujours et depuis un temps immémorial joui par égales portions du produit des coupes, le partage du fonds, s'il est provo-[p. 286]-qué, doit néanmoins avoir lieu ; non par moitié, mais par feux. »
La commune de Belleydoux soutient qu'il faut avant tout écarter les décrets de 1807 et 1808, et les arrêts ordonnant le partage par feux parles motifs : 1° que la copropriété ayant pris naissance, et le partage ayant été demandé sous la législation antérieure, la législation nouvelle ne peut rétroagir ; 2° parce que les titres s'opposent au partage par feux ; 3° parce que Belleydoux a toujours possédé la moitié des forêts ;
De ces trois motifs, deux viennent tomber devant le dernier arrêt de la Cour de cassation, qui suppose bien une co-propriété née avant la loi de 1793 et les décrets impériaux, et une possession contraire puisqu'il parle d'une possession immémoriale par moitié, et qu'il veut néanmoins le partage par feux ; qu'il n'y aurait donc que le cas de titres contraires que l'on est prêt à admettre ;
Toutefois, les trois-exceptions de Belleydoux doivent être examinées séparément.

L'arrêt de la Cour de cassation de 1838, statuant sur une communauté fort antérieure à la loi de 1793 et aux décrets de 1807 et 1808, et ordonnance partage par feux, décide par-là même, contrairement aux assertions de Belleydoux, que la législation ancienne était sur ce point d'accord avec la législation nouvelle ; que les décrets n'étaient point introductifs d'un droit nouveau, mais bien interprètes au besoin du droit antérieur.

À cet égard, l'exact et profond Domat trace des règles qui doivent trouver place ici, en disant : « Quoique les lois arbitraires n'aient leur effet que pour l'avenir, si ce qu'elles ordonnent se trouve conforme au droit naturel, elles ont à l'égard du passé l'effet que peuvent leur donner leur conformité et leur rapport au droit naturel et aux anciennes règles. Elles servent-aussi à les interpréter, de même que les anciennes règles servent à l'interprétation de celles ce qui sont nouvellement établies ; et c'est ainsi que les « lois se soutiennent et s'expliquent mutuellement…  Les lois doivent servir de règle au passé, quand elles ne [p. 287] font que rétablir une loi ancienne ou une régie de l'équité naturelle, ou qu'elles résolvent des questions pour lesquelles il n'y avait aucune loi ni aucune coutume. » (Domat, chap. 12, n° 2 ; Dall., Rép. v° Lois, p. 837.)
Il est déjà prouvé, et il est dans toutes les consciences, que les décrets, qui ordonnent le partage par feux, ne font que rétablir une règle d'équité naturelle, qu'il suffira d'établir qu'il n'existait anciennement ni lois ni coutume contraires pour que ces décrets, au moins par autorité interprétative, servent de règle au passé, suivant la doctrine de Domat ;
Les anciennes lois françaises, l'ordonnance 1669 et les ordonnances antérieures qui se trouvaient refondues dans celle des eaux et forêts, étaient muettes sur le mode de partage des communaux. L'on ne doit nullement s'en étonner puisque, suivant ce qui a été dit plus haut, le principe de l'indivisibilité des communaux aurait été de droit public sous l'ancienne monarchie, et n'aurait reçu quelque atteinte que depuis 1768, antérieurement à l'instance en partage des trois communes, instance qui paraît être due à cette sorte de relâchement ;
Dans son dénuement, la commune de Relleydoux va chercher au digeste la loi 9 pro socio qui dispose : « si non fuerint partes societati adjectoe oequas eas esse constat... », d'où elle conclut que dans l'indivision de communaux entre plusieurs communes, les communes étant associées doivent avoir des parts égales.

Le moindre vice de cette argumentation est de contenir une choquante pétition de principes, la question étant précisément de savoir si en pareil cas ce sont les communes en corps ou leurs habitants qui sont associés. S'agissant de satisfaire aux besoins des habitants par les communaux, la société existe véritablement entre eux et nullement entre les communautés ou universités ; c'est ce que décide nettement M. Proudhon, auteur classique de la matière, ainsi qu'on va le voir ; d'où il suit que de la loi 9 pro socio il y aurait bien plutôt à conclure pour le partage par feux que pour le partage par communes, que tout au moins les décrets postérieurs de-[p. 288]-vraient servir à l'interpréter, ce qui suffirait dans le système d'Echallon et de Giron-Derrière, sur le mode de partage à suivre.

Il n'y pas moins absence de coutume spéciale qu'absence de loi dans le droit ancien ; Domat, en assimilant la coutume à la loi, n'a entendu parler évidemment que de la coutume qui en tient lieu suivant la définition de Merlin (Rép. v° Coutume, §2, autorité des coutumes). « Quand une coutume est revêtue de l'autorité publique, elle tient lieu de loi pour tous ceux qui lui sont soumis, soit par rapport à leur personne, soit par rapport aux biens qu'ils possèdent sous l'empire de cette coutume. »
Aucune coutume ayant ce caractère n'a été ni pu être citée qui ordonnât le partage d'après le mode réclamé par Belleydoux.

Ainsi les décrets impériaux que cette commune repousse se trouvent parfaitement dans les conditions posées par Domat.

A défaut de lois et de coutumes, Belleydoux invoque des arrêts d'anciens parlements.

Mais que sans qu'il soit nécessaire de discuter ceux cités, leur autorité jurisprudentielle, soumise à la controverse, n'a jamais eu ni force de loi, ni force de coutume revêtue de l'autorité publique.

Cette autorité jurisprudentielle d'arrêts non motivés et d'espèces, tels qu'ils étaient tous dans l'ancien droit, ne lie nullement le magistrat, bien moins encore que les arrêts modernes auxquels des motifs pourraient donner une sorte d'autorité doctrinale, et dont pourtant s'écartent souvent même les Cours qui les ont rendus.

C'est précisément alors qu'en l'absence de toute loi ou coutume, les arrêts se sont écartés de l'équité naturelle, que les lois postérieures qui la rétablissent doivent régler le passé par une salutaire interprétation, et faire cesser ainsi une fâcheuse déviation ;
Il est difficile de comprendre que Belleydoux persiste, dans ses conclusions motivées, à se placer sous le patronage du savant Prudhon, qui, après avoir constaté en fait l'existence de ces arrêts non obligatoires pour les [p. 289] magistrats d'aujourd’hui et censurés implicitement par les décrets impériaux, les censure aussi dans les termes suivant :
« On fondait cette doctrine sur ce que la propriété du fonds à partager n'appartient qu'au corps des communes entre lesquelles il est indivis, et non pas aux individus qui les habitent ; en conséquence de quoi, disait-on, chaque commune considérée ut universitas, n'étant vis-à-vis de l'autre qu'une unité comparée à une autre unité, le partage doit être fait entre elles comme il le serait entre deux particuliers co-propriétaires du même fonds.
« Mais cette manière de raisonner était vicieuse, et elle entraînait une injustice évidente dans l'exécution.

« Elle était vicieuse, parce qu'il, n'est pas rigoureusement vrai de dire que deux communes soient véritablement deux unités différentes l'une de l'autre en ce qui touche leurs possessions indivises ; il est plus naturel, au contraire, de ne les considérer que comme une seule société ou une seule commune, quant au fonds, pour lequel, lors de leur séparation, elles convinrent de rester dans l'indivision.

« Elle entraînerait une injustice évidente dans l'exécution, puisque les habitants de la commune, plus populeuse, qui avaient tous individuellement des usages égaux à ceux des habitants de l'autre commune, et qui en avaient toujours joui avant le partage, se trouveraient privés d'une partie de leurs droits, et s'en trouveraient privés par l'effet d'un acte qui, n'ayant pour objet que de faire cesser l'indivision, devait au contraire les leur conserver tous entiers.

« Une vérité, qu'on ne peut pas perdre de vue sans s'égarer dans cette matière, c'est que la division à opérer sur un communal entre plusieurs communes, n'est autre chose qu'un partage à faire sur une masse d'usages, qui appartiennent de part et d'autre aux habitants [Renvoi (1) : Donc la loi pro socio se rétorque contre Belleydoux], suivant la proportion des usages, puisque ce [p. 290] sont des usages qu'il s'agit de partager... etc. »

Il est impossible de combattre plus victorieusement la thèse de Belleydoux et les anciens arrêts sur lesquels elle se fondait, de prouver mieux que le partage par communes n'était qu'une criante injustice, et que par suite, les décrets qui ont mis un terme à cette déviation de quelques arrêts pour ramener au droit et à l'équité naturels, doivent régler le passé par voie d'interprétation.
Belleydoux à essayé d'invoquer des arrêts de cassation, mais aussi malheureusement qu'elle a cité Proudhon ; car tous se retournent contre son mode de partage.

Ainsi, l'arrêt du 15 février 1841 (Dall. 1841, I, 135), décide une seule chose, à savoir que la règle du partage par feux n'a pas lieu quand un autre mode de partage est établi par titres. Ce qui n'est pas contestable.

Un second arrêt dû 11 janvier 1841 (Dall. 41, I, 192) ne décide rien déplus ; l'un et l'autre sont donc contraires au système de Belleydoux, puisqu'ils n'admettent d'exception au partage par feux, que celle formellement écrite dans les titrés ou conventions des parties.
Il s'agit donc de savoir si les titres contiennent un mode de partage dérogatoire au partage par feux.

Si l'on consulte l'esprit général des anciennes concessions seigneuriales, moyen puissant de coloniser des pays déserts, c'était le plus grand nombre d'habitants possible qu'elles devaient appeler ; c'était le nombre de feux qui importait, c'était des hommes qu'il fallait aux seigneurs, que les corps de communes intéressaient peu, et qui devaient faire plus de cas d'une seule commune de huit cents âmes que de trois communes de deux cents âmes chacune.

Aussi, voit-on dans les titres de concession qu'il s'agit d'apprécier dans la cause, que c'est bien aux hommes ou aux habitants que les prieurs seigneurs de Nantua entendent faire leurs concessions et non aux paroisses comme universités ; que les paroisses ne sont dénommées que comme désignation de lieu, d'origine ou d'habitation des hommes qu'ils traitent.

Si les seigneurs avaient entendu traiter avec les pa-[p. 291]-roisses comme universités, elles auraient été représentées par des syndics ou autres officiers municipaux, et il n'en est rien, tous les habitants comparaissent nommément, personnellement et singulièrement, « constituti personnaliter omnes et singuli homines et habitantes dictoe parochioe Echalanoe » (transaction de 1460) ; que les hommes et habitants, hommes et habitantes de Giron et de Belleydoux sont également tous désignés par leurs noms, prénoms, comme si chacun contractait seul.

Ces hommes et habitants traitent pour eux et leurs héritiers ou successeurs, ipsorumque posteritas hoeredes et successores quocumque observari (Ib.) ; Ce qui ne peut s'entendre que d'hommes traitant ut singuli, et non de paroisses traitant en corps ;
Ce qui repousse plus évidemment encore l'idée d'universités, dans ces concessions, c'est que tous les hommes et habitants (nominati, singuli, personnaliter) s'obligent solidairement au paiement de la redevance fixée… se que omnes in simul et quilibet eorum per se et in solidum tenere, vel tenere ac se et suos tenere volunt (Ib. 1460).

Non seulement dans la cause les titres ne fixent pas un mode de partage contraire au partage par feux, mais dans leur esprit comme dans leur texte, dans leur ensemble comme dans leurs détails, ils se concilient merveilleusement avec le seul mode légal.
Après tout, et s'il y avait lieu de les interpréter, ce que la Cour a le droit de faire souverainement, l'interprétation devrait se faire dans le sens de la loi, de l'équité, de la raison, c'est-à-dire du partage par feux.

Mais en définitive, il est bien certain qu'on n'y rencontre pas la seule exception admise par la Cour de cassation (arrêts précités), qui permet de s'écarter du partage par feux ; celle résultant d'une stipulation expresse des titres.
Le dernier moyen de Belleydoux, pour prendre beaucoup plus, qu'il ne lui revient dans les forêts communes, est tiré d'une prétendue possession utile à prescrire suivant cette commune ;
En droit, l'arrêt de la Cour de cassation du 28 mai 1838, déjà cité, ordonne que le partage par feux doit [p. 292] avoir lieu même quand deux communes, propriétaires par indivis, auraient TOUJOURS ET DE TEMPS IMMÉMORIAL JOUI PAR MOITIÉ DU PRODUIT DES COUPES. (Journal du Palais, 38, t. 2, p. 307.)
La commune de Belleydoux n'ose pas même alléguer que toujours et de temps immémorial elle aurait joui par moitié du produit des coupes ; tellement qu'accusant la commune d'Echallon d'avoir encaissé presque tout le produit des coupes, elle lui forme une demande en restitution et en provision. (Voir ses conclusions motivées. In fin.)
Elle est ainsi bien loin d'avoir cette possession que la Cour de cassation a pourtant jugée insuffisante pour déroger, au mode si équitable du partage par feux ;
Relativement à la possession, Belleydoux invoque encore l'autorité de M. Proudhon, mais elle lui fait défaut, bien que cet auteur se montre plus facile que la Cour de passation sur les conséquences de la possession.
En effet, M. Proudhon s'exprime ainsi au n° 2921. (Edition de 1824). 

« La force de la possession peut encore nous conduire au même résultat pour adjuger à l'une des communes préférablement à l'autre une part qui excède la proportion des masses de populations communales qui sont dans l’indivision.
« Supposons, en effet, qu'il s'agisse de partager un fonds que les communes co-propriétaires étaient depuis longtemps dans l'usage d'amodier, et que depuis trente ans l'une d'elles en ait annuellement perçûmes les deux tiers du fermage sans réclamation de la part de l'autre, on devra lui adjuger les deux tiers du fonds par le motif qu'antérieurement au partage elle avait droit aux deux tiers des revenus.

« Supposons encore qu'il s'agisse d'un bois communal planté de futaies, et que dans les coupes annuelles l'une des communes en ait constamment obtenu deux arbres sur trois, ou qu'il s'agisse d'un bois-taillis dont l'affouage ait été annuellement partagé entre elles dans la même proportion, il faudra toujours procéder [p. 293] au partage du fonds suivant la même proportion du partage qui aura eu lieu sur le produit pendant trente ans, parce que la possession trentenaire tient lieu de tout ce titre quand il n'y en a pas d'autres. »
Cette doctrine est contraire à l'arrêt de la Cour de cassation du 28 mai 1838, qui, nonobstant la possession depuis un temps immémorial des coupes entre deux communes par moitié, décide que le partage de la propriété doit s'opérer par feux.
Les motifs de cet arrêt sur ce point sont ainsi présentés : « Au surplus, dans l'espèce, l'arrêt attaqué a jugé que la commune de Bidon ne rapportait aucun titre qui lui attribuât une portion déterminée dans la propriété, et même que la preuve d'un partage de propriété était contredite par une foulé d'énonciations qui établissaient la preuve positive de l'indivision ».
« Cet arrêt constate seulement qu'il y avait entre les deux communes preuve formelle ; que depuis un temps immémorial il y avait eu jouissance par portions égales seulement des coupes de bois ; CE QUI EST BIENDIFFÉRENT D'UNE ATTRIBUTION DE PROPRIÉTÉ ; que cette répartition égale des coupes n'a pu dispenser la Cour d'appliquer en matières de partage du fonds lui-même les dispositions positives de la loi du 10 juin 1793, combinées avec les décrets de 1807 et 1808 (le partage par-feux.) »
Cette doctrine est bien préférable à l'opinion non motivée de M. Proudhon, ci-dessus transcrite.
En effet, et comme le dit fort bien la Cour de cassation, la répartition des coupes est bien différente de l'attribution de la propriété ; cette répartition de coupes peut tenir à des négligences, à des erreurs du recensement des populations respectives des communes copropriétaires ; l'on peut y mettre peu de soin, alors qu'il ne s'agit, que de quelques arbres de plus ou de moins à délivrer, mais le partage du fonds lui-même appelle
[p. 294. Renvoi de bas de page (sans appel) : Ceci, particulièrement à l'adresse d'Echallon, résume la question de copropriété et de partage.] une attention toute spéciale sur les bases proportionnelles de la division, et alors toutes les erreurs de fait et de droit qu’auraient pu commettre les communes dans la délivrance et la répartition des coupes sont essentiellement relevables ; la possession n'ayant pas porté sur le fonds lui-même, mais sur les usages, il ne saurait être question de la prescription du fonds, d'après la maxime tantum prescriptum, quantum possessum.
Tout ce qu'il y aurait à conclure d'une possession même immémoriale dans les répartitions des coupes, c'est que la commune avantagée aurait fait siennes ses délivrances ;
Toutefois, si cette profession de foi est faite ici au nom de Giron-Derrière, c'est uniquement dans l'intérêt de la doctrine ; pour le sort du procès, il importe peu que l'on adopte le sentiment de M. Prudhon ou la thèse établie par la Cour suprême.

Même, pour ne rien laisser à désirer dans la démonstration, on va, au lieu d'écarter en masse tous les prétendus faits possessoires de Belleydoux, au moyen de l'arrêt de la Cour régulatrice, les mettre en regard de l'avis plus relâché de M. Proudhon, et ainsi dans l'hypothèse la plus favorable à ses prétentions, jeter un coup d'œil rapide sur ce que les adversaires appellent leur possession ; 

Une observation générale doit précéder cet examen, c'est que tous les faits ou actes dont excipe la commune de Belleydoux, se placent tous, ou pendant l'instance contre les prieurs sur la propriété des forêts, ou pendant l'instance en partage des communes entre elles ; c'est-à dire à des époques où le sort de la propriété, étant mis en question pour tous, il ne pouvait y avoir que des possessions précaires et aucune possession animo domini. ;
Il n'y a plus à s'occuper des titres ; il a été démontré que les seigneurs, quoi qu'en disent les habitants de Belleydoux, n'ont point traité avec des communes en corps, et que les titres ne contiennent aucune dérogation au partage par feux, aucune part déterminée ;
Le premier fait dont excipe Belleydoux, serait un acte du 26 avril 1652, par lequel les habitants d'Echallon et [p. 295] de Belleydoux, agissant en commun et comme copropriétaires, auraient cédé à un sieur Jantet un canton appelé Çrez de Porte, par lequel ils auraient mis en réserve le quart de leurs montagnes, en nommant deux gardes pour chaque commune.

Mais il n'y a rien là qui ressemble aux faits exigés par M. Proudhon, qu'il fallait bien, quelles que fussent les quotités, que les deux communes fissent à Jantet la cession du Crez de Porte en commun. Quant aux gardes nommés provisoirement pendant le procès contre les prieurs, on ne saurait voir là un fait de possession utile. La possession utile résulte surtout des profits que le possesseur retire de la propriété et non des charges qu'il s'impose : car la contradiction va au-devant des profits usurpés et se montre plus qu'indifférente aux charges ; 

Si, en second lieu, Belleydoux parle de coupes faites en l676, 1701, 1702, 1704, 1705, 1706, 1708, et d'un partage par moitié, c'est sans prendre aucunement la peine de faire la preuve de ce fait, sur lequel il est démenti par Echallon et Giron, qui articulent que la répartition s'est toujours faite par tiers.

Les mesures prises en commun, le 30 juillet 1747, devant le notaire Alombert, prouvent une copropriété reconnue et non la quotité des parts, ce que la commune de Belleydoux a la charge d'établir.

II faut en dire autant des poursuites faites en commun contre les délinquants.

Le commandement à la requête des Religieux, signifié en 1753 aux habitants de payer solidairement les redevances fixées par la reconnaissance de 1460, va directement contre la conséquence que veut en tirer Belleydoux ;
L'aménagement par le géomètre Brulé, en 1754, est encore de nulle conséquence ; si Belleydoux a fourni pour assister l'expert quatre-vingt-quinze journées, tandis qu'Echallon n'en aurait fourni que quatre-vingt-quatre, il faut encore en conclure que ces nombres, qui ne sont nullement dans la proportion de deux tiers à un tiers, prouvent que ces quotités n'étaient nullement suivies et que dans ce temps de possession précaire et de pro-[p. 296]-cès, les charges se répartissaient au hasard, sauf à compter ;
Il faut dire de la défense commune contre les Religieux, du choix commun des procureurs et avocats, ce qui a déjà été dit, que cela ne prouve qu'une copropriété, et rien quant aux quotités ;
La délibération du 20 août 1774, prise par les habitants de Belleydoux seuls, dans laquelle ils arrêtent de se pourvoir au conseil du roi, et énoncent qu'ils fourniront la moitié des frais, parce qu'ils doivent avoir la moitié lors du partage à faire, n'est qu'une prétention émise en l'absence de tout contradicteur légitime et nullement un fait possessoire ; nul ne peut se créer un titre à soi-même.

Les extraits du mémoire de 1767, rappelés dans la plaidoirie et les conclusions de Belleydoux, et que l'on appelle les aveux d'Echallon, sont au contraire des dénégations du droit réclamé.
Ainsi, dans le bail passé en 1748 par Echallon seul, il n'était accordé que deux neuvièmes à Belleydoux dans le prix de ce bail ; si ce bail a été annulé, c'est uniquement parce que tous les propriétaires n'y avaient pas consenti (p. 26).

Si Belleydoux avait demandé la moitié du produit des coupes vendues, Echallon avait répondu que les deux communes traiteraient amiablement plus tard, mais qu'il importait de ne pas se diviser en présence de l'adversaire commun, le monastère de Nantua, contre lequel on plaidait alors en 1762. Rien là ne ressemble à un aveu ; il y a au contraire contradiction de la part d'Echallon ;
Au contraire, des documents certains annonceraient des répartitions par tiers ; on a vainement essayé de les réfuter (p. 14 des conclusions motivées de Belleydoux).

En résumé, aucun des faits invoqués par Belleydoux ne constitue une possession continue non équivoque, etc., et l'on admettrait l'opinion de M. Proudhon contrairement à la Cour de cassation, que Belleydoux devrait encore succomber dans sa prétention.
[p. 297] Sur la jonction des instances :
Attendu que les deux demandes formées devant la Cour, à la requête de la commune de Belleydoux, soit en péremption, soit en reprise de l'instance, sur l'appel de la sentence du 3 juin 1788, sont évidemment connexes ;
Que cette double instance, aussi bien que l'appel interjeté par la commune d'Echallon, contre le jugement rendu le 26 juillet 1838, par le tribunal civil de Nantua, se rattachent à un même objet : la fixation du droit des trois communes en cause dans les bois dont le partage est demandé ;
Qu'ainsi il convient de joindre ces diverses instances, et de statuer sur le tout par un seul arrêt.

Sur la demande en péremption et en prescription d'instance :
Attendu que l'instance sur l'appel émis contre la sentence du 3 juin 1788, n'a pas encore été jugée. Que la procédure d'appel, successivement suivie devant divers tribunaux n'a jamais été abandonnée ; que, depuis 1820 notamment, plusieurs délibérations des communes et plusieurs arrêtés du préfet de l'Ain sont intervenus au sujet du partage, but de la demande originaire ; qu'enfin la reprise d'instance signifiée par la commune de Belleydoux, elle-même, le 9 février 1841, exclut à la fois toute prescription et toute péremption d'instance.

Au fond, et sur le droit de co-propriété des trois communes :
Attendu que les documents historiques relatifs aux localités dont il s'agit au procès et les actes les plus anciens, notamment la concession de 1303 et la reconnaissance du 18 novembre 1460 se réunissent pour établir ce double fait, à savoir : que les religieux de Nantua ont concédé aux habitants de Belleydoux et d'Echallon la propriété des forêts situées sur leur territoire : et que Giron-Derrière faisait, lors de ces concessions et reconnaissances, partie intégrante de la communauté d'Echallon.

Attendu que cette communauté de droits entre Giron-[p. 298]-Derrière et Echallon, dans les forêts dont s'agit, résulte encore de plusieurs actes postérieurs ainsi que des reconnaissances géminées et explicites d'Echallon, notamment depuis 1820.

Qu'en effet la transaction de 1653 constate qu'Echallon et Giron-Derrière étaient communiers ;
Qu'un siècle plus tard et en 1754, Giron-Derrière concourut avec Echallon et Belleydoux au plan des forêts que leva à cette époque, le géomètre Bruley.

Que les droits de Giron-Derrière ont été implicitement reconnus et conservés par les arrêts de 1771 et 1786 qui ont définitivement maintenu, au profit de Belleydoux, d'Echallon et des hameaux en dépendant, le droit de propriété sur les forêts dont s'agit ; 

Que les procès-verbaux dressés en 1820 par trois experts qu'avaient choisis Belleydoux, Echalon et Giron-Derrière, montrent que la co-propriété de cette dernière commune, dans les forêts, loin d'être contestée par les deux autres communes, était, au contraire, formellement reconnue ;
Attendu que la prétention d'Echallon d'appliquer la qualification de communiers reconnue en faveur des habitants de Giron, seulement à une réunion pour le payement de la taille, ne s'appuie sur aucun texte conforme à cette signification ainsi restreinte ; qu'elle est contraire au sens que fournit l'ensemble des actes du procès, comme aux reconnaissances maintes fois faites par Echallon du droit de Giron-Derrière.

Sur l'indivision des forêts :
Attendu que l'état d'indivision des forêts entre Echallon, Belleydoux et Giron-Derrière, n'aurait pu cesser que par un partage régulièrement fait, et qu'aucun des actes invoqués par Echallon ne présente ce caractère ;
Attendu que l'instance terminée par les arrêts de 1771 et de 1786 et qui a constaté le droit de propriété des forêts des communes d'Echallon, de Belleydoux et des hameaux en dépendant, prouve encore qu'alors ces forêts n'avaient été soumises à aucun partage légalement fait ;
[p. 299] Que la demande formée par Echallon à Giron-Derrière, en paiement d'une part dans les frais de ce procès, atteste qu'Echallon avait bien entendu agir et défendre dans l'intérêt de Giron-Derrière, comme dans l’intérêt du chef-lieu de là communauté ; 

Qu'entre Echallon et Belleydoux les mêmes conséquences résultent des motifs qui viennent d'être exprimés. Qu'enfin l'instance même sur laquelle est intervenue la sentence du 3 juin 1788 est une nouvelle preuve que l'indivision n'avait jamais cessé régulièrement, preuve que complètent les délibérations des trois communes en 1820 et l821.

Sur la prescription invoquée par Echalon :
Attendu qu'un communiste ne peut prescrire contre son communiste qu'autant que la possession de la chose commune aurait eu lieu de sa part avec le caractère non équivoque d'une possession exclusive, à titre de seul propriétaire, jure proprio.
Attendu que la commune d'Echalon n'a fait aucun acte propre à intervertir le titre primitif, qu'elle n'avait même jamais affiché de prétentions exclusives avant 1819, prétentions abandonnées par elle en 1820 et 1821, et dès lors vainement renouvelées depuis 1834.
Attendu qu'après les instances terminées par les arrêts de 1771 et 1786, il y a eu demande, par Echalon à Giron-Derrière, de sa part dans les frais de ces longs procès ; que la résistance opposée par Giron-Derrière à cette demande, si elle a été mal fondée, ne renferme toutefois ni n'entraîne l'abdication de ses droits de co-propriété dans les forêts ; qu'enfin les reconnaissances, déjà mentionnées, du droit de Giron-Derrière et de Belleydoux dans les délibérations prises par Echalon, les 11 octobre 1820, 5 février et 30 mars 1821, homologuées par le préfet de l'Ain le 29 juin suivant, sont exclusives de toutes prescriptions au profit d'Echalon.

Sur le mode de partage :
Attendu que les titres anciens et que les arrêts du 20 août 1771 et du 20 février 1786 qui fondent les droits de Belleydoux, d'Echalon et de Giron-Derrière sur les [p. 300] forêts, n'ont point fixé ni déterminé la part de chacune de ces communes ;
Attendu qu'aucune d'elles ne peut non plus invoquer de possession exclusive et tranchée d'une part déterminée dans lesdites forêts ; 

Que dès lors, et suivant la loi du 10 juin 1793 et les avis du conseil d'état du 20 juillet 1807 et du 26 avril 1808, les droits de ces communes doivent être réglés d'après le nombre des feux respectifs de chacune d'elles.

Attendu que l'application de ce principe, d'ailleurs conforme à l'équité naturelle, ne saurait être écartée, sous prétexte de rétroactivité, puisque aucun droit acquis n'est enlevé.

Sur les demandes en restitution de fruits et en provision :
Attendu qu'il y a lieu d'adopter à cet égard les motifs exprimés dans le jugement du 25 juillet 1838 ; mais que le nouveau laps de temps, écoulé depuis lors, justifie l'allocation, en faveur de Giron-Derrière, d'une provision plus élevée ; qu'il convient de la fixer à la somme de dix mille francs, et que, par identité de raisons, semblable somme doit être allouée à la commune de Belleydoux.
Par ces motifs,
La Cour joint soit l'instance en péremption, soit l'instance en reprise introduites par la commune de Belleydoux, soit l'instance sur l'appel du jugement rendu le 25 juillet 1838, par le tribunal civil de Nantua et introduite par la commune d'Echalon.

Et statuant sur le tout par jugement nouveau, dit et prononce :
Que les trois communes d'Echalon, de Belleydoux et de Giron-Derrière viendront à division et partage des forêts communales situées sur leurs territoires, et que ledit partage sera opéré d'après le nombre de feux de chacune d'elles ;
Que les communes se feront compte, réciproquement, d'après les bases du partage, du produit de toutes les ventes extraordinaires qui ont eu lieu ; lequel compte, toutefois, entre Echalon et Giron ne compren-[p. 301]-dra que les ventes faites depuis 1810 ; que sur ces sommes, distraction sera faite des frais de garde et contributions ; tous autres profits ou produits demeurant compensés.

Que la commune d'Echalon payera à chacune des communes de Giron-Derrière et de Belleydoux la somme de dix mille francs, et ce, à litre de provision, et dans les trois mois, à dater de la prononciation du présent arrêt.

Dit que les dépens faits en première instance entre les communes de Belleydoux, Echalon et Giron-Derrière seront supportés, ainsi qu'il est ordonné par le jugement du 25 juillet 1838 ;
Et que les dépens faits devant la Cour par ces trois communes, ainsi que ceux faits lors et depuis la sentence du 3 juin 1788, par les communes, ailleurs que devant le tribunal de Nantua, seront mis en masse et supportés comme frais de partage, dans la proportion qui sera attribuée à chaque commune, d'après le nombre de feux ;
Condamne la commune d'Echalon à l'amende sur l'appel par elle interjeté du jugement du 25 juillet 1838 ;
« Et sur toutes autres, ou plus amples demandes, fins et conclusions, met les parties hors de Cour.

Cour royale de Lyon (1re chambre).
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